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DOSSIER DE PRESSE

Marine Martin
Présidente de l'APESAC
Lanceuse d'Alerte sur le
scandale de la Dépakine

Je m’appelle Marine Martin, je suis la lanceuse d’alerte du scandale de la Dépakine
(Valproate de sodium) médicament anti-épileptique prescrit aux femmes épileptiques ou
bipolaires. Epileptique, j’ai pris depuis l’enfance ce médicament sans me douter des ravages
qu’il pouvait provoquer pour le fœtus. 

Peu après la naissance de mon 2ème enfant, qui accuse des  malformations  et troubles
neurocomportementaux,  je cherche à comprendre la maladie de mon fils. En 2009, je
découvre par hasard sur le site du Centre de Recherches sur les Agents Tératogènes le lien
entre Dépakine , malformations et autisme. Je découvre également que cela était connu
depuis des décennies. Pourtant pour le grand public seule une mise en garde minimale était
sur la notice "en cas de grossesse, prévenez votre médecin." 

En 2011 je décide de créer l'APESAC (Aide aux
parents d’enfants souffrant du syndrome de l’anti-
convulsivant) des victimes de la Dépakine et autres
antiépileptiques sur le modèle anglo-saxon OACS. 

Je décide d’agir en alertant les médias et les
pouvoirs publics. À force d’acharnement, je finis par
obtenir la réévaluation du rapport bénéfice/risque
du médicament au niveau européen en 2013/2014
avec mes homologues anglaises et irlandaises, avec
la mise en place d’un protocole comme pour un
autre médicament existant le Roaccutane.

Je vais contraindre le  gouvernement  à diligenter
une enquête de l’IGAS (Inspection Générale des
Affaires Sociales) pour connaître les responsables
de ce scandale sanitaire. Cette enquête révèlera
l’inertie du laboratoire Sanofi et des pouvoirs
publics, ce qui aboutira par la suite à la création du
dispositif ONIAM (Office Nationale d'Indemnisation
des Accidents Médicaux) pour les victimes de la
Dépakine. 

Cela résout le problème de la prescription des faits,
permet une indemnisation rapide et ne nécessite pas
forcément la présence d’un avocat.
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En 2016 je vais négocier avec le gouvernement la sortie d‘études pour connaître le nombre exact
de victimes. 3 rapports sortiront au total : le 1er qui estimera à 4000 le nombre d’enfants nés avec
des malformations, le 2nd qui dira qu’entre 2007 et 2014 : 14 000 femmes ont été enceintes sous
Dépakine et que seulement 8700 enfants sont nés vivants. Enfin le dernier qui dira que 30 000
enfants sont nés atteints de troubles neurocomportementaux en France depuis le début de la
commercialisation (1967). 

En 2016 je vais également faire modifier la loi pour rendre obligatoire l’apposition d’un
pictogramme sur les boites de Dépakine mais aussi pour tous les médicaments dangereux pour la
grossesse. Je l’imposerai ensuite au niveau européen.

En 2012 je vais attaquer le laboratoire Sanofi dans une
procédure au civil pour tromperie, puis j’attaquerai
Sanofi au pénal en 2015 ainsi que l’Etat en 2016.
L'APESAC sera la 1ère association française à porter
plainte en action de groupe en 2016. En 2017 le fond
d’indemnisation sera mis en place pour les victimes et
les 1ères vont être indemnisées en 2019. 

Sanofi a depuis été condamné dans une plainte
déposée en 2007 à verser 3 millions d’euros à une petite
fille née en 2002 pour ses malformations. Le laboratoire
refuse de payer toutes ces condamnations et utilise tous
les recours possibles pour échapper à la justice. 

J’ai écrit un livre "Dépakine le Scandale je ne pouvais
pas me taire", sorti chez Robert Lafont en 2017 et qui a
reçu le Prix de la Revue médicale PRESCRIRE.
En 2018 je réussirai à avoir une étude de l’agence de
santé ANSM qui  pointe la foeto-toxicité de tous les
antiépileptiques ainsi que la nécessité d’approfondir la
question afin de donner une information éclairée à la
patiente.

Début 2019 sera enfin rendu publique le fait que la
Dépakine a aussi un effet transgénérationnel, c’est à
dire que les enfants des enfants Dépakine sont
susceptibles d’avoir des malformations ou des troubles
neuro-développementaux.
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En 2019  la Cour de Cassation reconnaît la défectuosité de la Dépakine. En février 2020 le juge
d’instruction du dossier pénal met enfin Sanofi en examen suite à la plainte que j’avais déposée
en juin 2016. Le laboratoire est poursuivi pour mise en danger de la vie d’autrui et tromperie
aggravée, depuis 37 autres familles m’ont suivi et d’autres sont en train de nous rejoindre.

En 2021 grâce aux données collectées par l'APESAC,
je sors un premier article scientifique dans la revue
scientifique américaine sur l'impact
transgénérationnel du valproate "Birth Defects
Research" avec l'aide de plusieurs chercheurs et
médecins français, britannique et écossais-australien.

5 janvier 2022, l'action de groupe que j'ai lancée en
2016 est jugée recevable par le Tribunal de Paris qui
reconnait la responsabilité du laboratoire Sanofi
qui a « commis une faute en manquant à son
obligation de vigilance et à son obligation
d'information » et  a « produit et commercialisé un
produit défectueux ». 

Juin 2022 j'informe l'ANSM d'une étude scandinave
dans la revue scientifique JAMA Neurology sur les
effets tératogènes du Topiramate.  Je travaille avec
l'ANSM pour un  protocole qui sortira le 6 octobre
2022,  informant les patientes des risques durant la
grossesse. J'ai bataillé ferme pour que les
informations y figurant soient le plus simples et
compréhensibles pour toutes ces femmes sous
traitement.

J’espère qu’un jour  mon  combat  pourra être adapté
dans le cadre d’un téléfilm afin d’informer encore plus
de familles de la problématique et surtout  pour  
démontrer que oui, David peut gagner contre Goliath.
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 L'APESAC
ASSOCIATION D'AIDE AUX PARENTS

D'ENFANTS SOUFFRANT DU SYNDROME DE
L'ANTI-CONVULSIVANT
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Marine Martin, lanceuse d’alerte du
scandale de la Dépakine, créé
l’APESAC en 2011. Mère de deux
enfants victimes de la Dépakine, elle
décide de mettre de côté sa carrière
professionnelle pour se consacrer  à
ce combat.

L'APESAC est une association
agréée par le Ministère de la Santé,
reconnue d’intérêt générale. Elle
travaille quotidiennement à la
diffusion de l'information sur les
dangers liés à la prise
d'anticonvulsivants pendant la
grossesse et la mise en place de
mesures de prévention. Elle œuvre
aussi pour les demandes de
réparations.

L’association accompagne
aujourd'hui plus de 8300 victimes
sur tout le territoire national à qui
elle apporte au quotidien :
informations, soutien,
accompagnement et conseils ; dans
leurs démarches médicales,
administratives, scolaires,
psychologiques et judiciaires. 

Elle organise aussi sur tout le
territoire des rassemblements
régionaux avec des médecins,
spécialistes et avocats.
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Victimes

déléguées bénévoles sur tout le territoire nationale.13

8314
1852 Avortements

199 Décès
recensement des victimes d'embryofoetopathie en
décembre 2024
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rassemblements à venir
en 20245

Colloque international (Paris)
21/03

Colloque Anticor (Paris)
22/03

27/04

REC (Toulouse)

Assemblée Générale (Argelès-sur-Mer)
28/06

Rencontre débat à Médiathèque de
Cergy (Paris)

18/10

Institut la Personne en Médecine :
Médicament, risques et crises. 

Table ronde de trois intervenants sur la
thématique des Lanceurs d'Alerte

Comment lutter contre la corruption
dans la santé et le social.

Les rencontres de l’esprit critique
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Création de l'APESAC
2011

ACTIONS D'INFORMATION

Modification de la notice et le RCP ainsi
qu’un changement de condition de prescription du valproate de sodium

2015
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Extrait notice 4 juillet 2004

Extrait notice 25 janvier 2006

Extrait notice 17 avril 2015

L’EMA procède à une réévaluation européenne des conditions de
prescription de la Dépakine

2013-2014
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L'APESAC impose par décret le pictogramme DANGER sur les
antiépileptiques et autres médicaments tératogènes en 2017 puis INTERDIT
en 2018 

2016-2018
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Entrée en vigueur des recommandations européennes concernant les
nouvelles conditions de prescription de la Dépakine

2015

L'APESAC fait rédiger en collaboration avec le Ministère de la Santé le PNDS
(Protocole de Diagnostic et de Soins)

2016

11

ACTIONS D'INFORMATION



DOSSIER DE PRESSE

Rapport de l'ANSM sur les malformations chez les enfants exposés in
utero 

2016 

Rapport de l'ANSM sur les troubles neurodéveloppementaux chez les
enfants exposés. 

2018 Juin

Réévaluation du caractère tératogène des autres antiépileptiques; Un
rapport complet sur leurs dangers.
Marine Martin était présente pour représenter les familles de l'APESAC et
présenter ses recommandations au sujet des autres antiépileptiques. Elle
demande - entre autres - à ce qu'une réévaluation européenne soit
réalisée par l'EMA pour les molécules identifiées comme étant les plus
dangeureuses.

2019 Avril

QR Code sur les boites de Dépakine, Dépakote, Dépamide renvoyant vers
un site dédié concernant les risques chez la femme enceinte.

2020 Aout 

L'ANSM estime  que le nombre d’enfants atteints après une exposition serait de 35 000 (malformations
et troubles neurodéveloppementaux)
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Grâce à ses données L'APESAC fait publier la toute 1ère étude scientifique
américaine sur l'impact transgénérationnel au valproate dans Birth Defects
Research. Parmi 187 enfants : 43 ont des malformations et 82 ont des troubles
neurodéveloppementaux

2021 Décembre

Marine Martin
Lanceuse d'Alerte du

Scandale de la Dépakine 

Catherine Hill 
Epidémiologiste et

biostatisticienne française

Alain Braillon 
Praticien Hospitalier 

à Amiens

Alastair H. MacLennan 
Médecin, professeur d'obstétrique et de

gynécologie, cherceur médical et
défenseur de la santé communautaire

Susan Bewley
Obstétricienne consultante et

professeure émérite d'obstétrique et
de santé des femmes au King's

College de Londres

Auteurs
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Topiramate/Epitomax un autre antiépileptique prescrit majoritairement pour les  
migraineuses et épileptiques est désormais interdit chez les femmes en âge de procréer
et enceintes. Marine Martin bataille ferme et obtient la sortie du protocole de soins par
l'ANSM informant médecins et patientes en âge de procréer et enceintes traitées par
Epitomax des risques pour l'enfant exposé pendant la grossesse. 

Les risques de malformations qui s'élèvent à 8,2 % (hypospadias, fentes labiales et
palatines, microcéphalies) un risque de 6 % de troubles du spectre autistique et un risque
de 8 % de déficience intellectuelle. 

2022 Octobre

DOSSIER DE PRESSE

Cependant l'ANSM fera une très maigre communication sur ce protocole et les informations les plus importantes à savoir les %
malformations et les troubles neurodéveloppementaux ne sont pas évoqués, Marine Martin le dénoncera dans la presse.
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Suite à une demande conjointe de l'ANSM et de l'APESAC en 2017 d'étudier les
conséquences de la Dépakine (Valproate) chez les hommes épileptiques et bipolaires, l'EMA
a diligenté une étude financée par les laboratoires producteurs de la Dépakine. Ce n’est que
6 ans après qu’elle verra le jour.

l'ANSM annonce la mise en place d'une information à destination des hommes consommant
de la Dépakine c'est-à-dire du Valproate de Sodium au moment de la conception d'un enfant.
Le risque de troubles neuro-développementaux varie entre 5,6 % et 6,3 % chez les enfants
nés de père exposé au valproate contre 2,5 % et 3,6 % pour les enfants nés de père traité
par lamotrigine ou lévétiracétam.

L’APESAC recense à ce jour plus de 77 enfants atteints de pères traités par valproate.

Janvier 2024, l’EMA confirme les risques neurodéveloppementaux des enfants de pères
traités et informe des mesures de précautions.

2023 Mai et Août
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1ères actions individuelles au
tribunal Civil pour demander
réparation et faire condamner
les responsables pour le défaut
d’information : Sanofi ;
Médecins.1ères actions

judiciaires au Pénal à
l’encontre du
Laboratoire Sanofi

L'APESAC dépose une
plainte au pénal pour
constitution de partie civile.

2012

2015

2016

L'APESAC dépose la 1ère
action de groupe en France
en santé contre le laboratoire
Sanofi qui commercialise la
Dépakine.

2017

Création d'un dispositif
exceptionnel : le
Fonds d'indemnisation
des victimes du
valproate de sodium. 

1ère victoire d'une
famille de l'APESAC
au tribunal civil face au
laboratoire sur des
malformations.

1ère famille indemnisée via le
dispositif Valproate à l’ONIAM à
hauteur de 1,3 Millions d’euros

2019

2020

Reconnaissance de la défectuosité
de la Dépakine par la Cour de
Cassation pour une famille de
l’APESAC qui avait porté plainte au
civil en 2007. 

Condamnation de l’État par le
tribunal de Montreuil à Paris dans 3
dossiers de familles de l’APESAC à
hauteur de 20 à 40% selon les dates
de naissance des enfants. Sanofi et
les médecins sont désignés comme
co-responsable.

Fusion du collège et du comité en 1
seul collège à l’ONIAM nomination
des experts par décret été 2020.

Mise en examen pour homicides
involontaires pour Sanofi dans le
cadre du procès Pénal.

Mise en examen pour homicides et
blessures involontaires pour l’ANSM
dans le cadre du procès Pénal.

Action de groupe jugée recevable par
le Tribunal de Paris. Sanofi est
reconnu responsable, il a "commis
une faute en manquant à son
obligation de vigilance et à son
obligation d'information.” “La
dépakine est un produit défectueux”.

4 familles de l’APESAC indemnisées
au tribunal civil sur les troubles
neurodéveloppementaux des enfants
pour la 1ère fois.

2022
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Livre Photo, Enfant Dépakine. 
Photographe Marc Dantan. 

Dépakine, Le Scandale, Je ne pouvais pas me
taire. 
Auteurs : Marine MARTIN, Clotilde CADU Dr
Irène FRACHON (préface)
Editeur : Robert LAFFONT
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Au travers l'histoire de 9 lanceurs
d'alerte, on retrouve celle de Marine
MARTIN, lanceuse d'alerte du scandale
de la Dépakine.
Auteur : Flore Talamon
Illustrateur : Bruno Loth
Editeur : Delcourt
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